
Rapport public Parcoursup session 2024
CFA DES METIERS ET DE L'ARTISANAT DES LANDES - CFA CMA 40 - - BTS - Services - Opticien-Lunetier - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

CFA DES METIERS ET DE L'ARTISANAT DES LANDES - CFA CMA 40 - - BTS - Services - Opticien-Lunetier - en apprentissage (46314)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

CFA DES METIERS ET DE 
L'ARTISANAT DES 
LANDES - CFA CMA 40 - - 
BTS - Services - Opticien-
Lunetier - en 
apprentissage (46314)

Jury par défaut Tous les candidats 15 81 4



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Mobiliser des connaissances en 
Mathématiques et Sciences 
physiques

Bulletins scolaires (appréciations et 
notes)

Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

La motivation est un critère 
primordial qui sera jugé lors de 
l'entretien.

Le deuxième critère retenu est 
l'assiduité. Pour cette formation 
l'assiduité est primordiale. Les efforts 
et la progression du candidat 
devront être constants.

Très important

Savoir-être A l'écoute, physionomiste et un 
certain sens de l'esthétisme 
(proposition adaptée au visage du 
client)

.. Complémentaire

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

La connaissance métier en amont de 
l'entretien sera jugée.

Connaissance du métier d'opticien et 
pertinence du projet professionnel. Il 
est vivement conseillé de faire ou 
d'avoir fait un stage en magasin pour 
s'assurer de la bonne orientation.

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

L'ouverture au monde et à différents 
centres d'intérêts est aussi un critère 
sondé lors de l'entretien.

Expérience dans le milieu associatif, 
pratique sportive/culturelle, 
ouverture d'esprit, curiosité, 
obtention du BAFA, ... seront des 
atouts particulièrement appréciés 
lors de votre candidature.

Important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Les candidats sont conviés à une réunion d'information collective ainsi qu'un entretien de motivation.
Il sera rappelé les objectifs de la formation :
- donner les compétences nécessaires pour devenir opticien diplomé
- donner les bases pour continuer potentiellement ensuite en Licence et Master dans 3 domaines : la santé, le commerce ou le 
Design en lunetterie.

Lors de l'entretien, le candidat devra défendre son projet.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Les enseignements se composent de 3 blocs de matières, d'égale importance :
Matières générales / Matières optiques / Matières orales et pratiques.
Bloc 1 : Français / Anglais / Maths / Eco Gestion Droit
Bloc 2 : Analyse de la vision / Etude technique des systèmes optiques / Optique géométrique
Bloc 3 : Communication / Optométrie / Prise de mesures et Atelier de montages.

Les conseils pour la réussir reposent sur une assiduité en cours et travail régulier de toutes les matières.
Signature :
FREDERIC BOUYSSI,
Chef d'établissement de l'établissement CFA DES 
METIERS ET DE L'ARTISANAT DES LANDES - CFA 
CMA 40 -


